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ART. 18 N° CE101

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 mai 2023 

VISANT À RENFORCER LA PRÉVENTION ET LA LUTTE CONTRE L'INTENSIFICATION 
ET L'EXTENSION DU RISQUE INCENDIE - (N° 1071) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE101

présenté par
Mme Pochon, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Fournier, Mme Laernoes, Mme Regol et 

M. Thierry
----------

ARTICLE 18

À l’alinéa 3, après les mots :

« compatibles avec », 

insérer les mots : 

« la préservation de la biodiversité et des sols, la diversification et l’amélioration de la résilience, ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter les enjeux répondant à la définition de la gestion durable des 
forêts, en y intégrant le volet environnemental de la multifonctionnalité.

Cet amendement a été proposé par Canopée. 


